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Le Parlement européen a adopté par 402 voix pour, 218 voix contre et 11 abstentions, une résolution
législative sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2000
/25/CE en ce qui concerne les dispositions pour les tracteurs mis sur le marché dans le cadre du
mécanisme de flexibilité.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire. Les
amendements adoptés en plénière sont le résultat d’un compromis négocié entre le Parlement européen et
le Conseil.

Une  a été introduite dans la proposition: il s’agit de ladéfinition du « mécanisme de flexibilité »
procédure d'exemption par laquelle un État membre autorise la mise sur le marché et la mise en service
d'un nombre limité de tracteurs conformément aux exigences prévues à la directive.

Une nouvelle disposition sur le mécanisme de flexibilité stipule que par dérogation, les États membres
prévoient que, à la demande du constructeur de tracteurs et pour autant que l'autorité compétente en
matière de réception ait délivré le permis pertinent pour la mise sur la marché conformément aux
procédures prévues à l'annexe IV, un nombre limité de tracteurs équipés de moteurs réceptionnés
conformément aux exigences relatives aux limites d'émissions de la phase immédiatement antérieure à
celle qui est applicable, peuvent être mis en service.

Le mécanisme de flexibilité se met en place dès qu'une  devient applicable et a la mêmephase donnée
durée que ladite phase. Le mécanisme de flexibilité est, cependant, limité à la durée de la phase III B ou à
trois ans lorsqu'il n'y a pas de phase suivante.

La résolution souligne les points suivants :

la crise financière et économique mondiale actuelle ou une éventuelle récession économique ne
devrait pas conduire à une révision à la baisse des normes environnementales. La révision de la
directive 2000/25/CE devrait donc être considérée comme exceptionnelle. En outre, les
investissements dans des technologies respectueuses de l'environnement sont importants pour la
promotion de la croissance future, de l'emploi et de la sécurité sanitaire ;
pendant   la phase III B, le nombre de tracteurs mis sur le marché et mis en service, pour chaque
catégorie de moteur, ne devrait pas dépasser 40% du nombre de tracteurs mis sur le marché par le
constructeur de tracteurs dans cette catégorie de moteurs. Il convient d'adapter en conséquence la
variante optionnelle, qui permet qu'un nombre fixe de tracteurs soient mis sur le marché et mis en
service dans le cadre du mécanisme de flexibilité ;
les constructeurs de tracteurs relevant du champ d'application de la directive devraient bénéficier
des programmes européens de soutien financier ou de tout programme d'aide des États membres
dans ce domaine. Ces programmes d'aide pourront appuyer des projets employant les meilleures
technologies disponibles et présentant les meilleures normes d'émissions ;
enfin, les limites d'émission actuelles devraient être renforcées, y compris pour les particules de
carbone noir ultrafines, notamment à travers l'introduction, dans la législation future, de limites au
nombre de particules, si les analyses d'impact correspondantes le justifient. 
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